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Achat d'un canapé sur internet

Par Dorisyayajude, le 25/11/2015 à 09:31

Bonjour j'ai trouvé une promotion super alléchante d'un canapé sur internet. Le tout me
revenait à 166.80€ frais d'envoi compris, j'ai donc acheté.je reçois un mail validant mon
achat.à ma grande surprise, le vendeur refuse de me livrer sous prétexte que c'était une
erreur de leur part sur le prix et qu'il me rembourserà mes sous. A t il le droit de faire cela?
Merci
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